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(54)  Dispositif  de  commande  d'un  commutateur  électrique  et  serrure  de  véhicule  automobile  le 
comportant  

(57)  Dispositif  de  commande  (1  )  d'un  commutateur 
(2)  électrique  à  deux  positions  actionné  par  enfonce- 
ment  d'un  bouton  (13),  caractérisé  par  le  fait  qu'il  com- 
porte,  dans  un  socle  (4),  une  lame  flexible  (3)  présentant 
au  repos  une  courbure,  une  extrémité  (3b)  de  ladite  la- 
me  étant  fixée  sur  ledit  socle  et  l'autre  extrémité  (3a) 
étant  libre,  la  lame  (3)  étant  maintenue  et  guidée  au  voi- 

sinage  de  son  extrémité  libre  (3a)  par  un  guide  (9)  porté 
par  le  socle  (4)  et  disposé  transversalement  par  rapport 
à  la  ligne  moyenne  de  la  lame  de  façon  que,  lorsqu'une 
force  s'exerce  sur  la  face  convexe  de  la  lame  (3),  la  lame 
flexible  se  déforme  en  restant  guidée  par  le  guide  (9), 
l'extrémité  libre  (3a)  de  la  lame  flexible  (3)  venant,  au 
cours  de  cette  déformation,  s'appuyer  sur  le  bouton  (1  3) 
du  commutateur  (2). 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
commande  d'un  commutateur  électrique  à  deux  posi- 
tions  actionné  par  enfoncement  d'un  bouton  et  l'utilisa- 
tion  dudit  dispositif  de  commande  pour  une  serrure  élec- 
trique,  notamment  une  serrure  d'ouvrant  de  véhicule 
automobile,  dans  laquelle  la  commande  du  moteur  élec- 
trique  effectuant  l'ouverture  et  la  fermeture  de  l'ouvrant 
est  effectuée  grâce  audit  dispositif  de  commande. 

Actuellement,  dans  l'industrie  automobile,  on  cher- 
che,  pour  les  fonctions  d'ouverture  et  de  fermeture 
d'ouvrants  tels  que  coffres,  hayons,  capots  ou  portières, 
à  remplacer  les  serrures  à  commande  mécanique  tra- 
ditionnelle  d'ouverture,  par  exemple  mettant  en  oeuvre 
une  palette  à  tringle  ou  à  câble,  par  des  serrures  élec- 
triques. 

On  a  déjà  proposé  d'utiliser,  pour  la  commande  du 
commutateur  associé  au  moteur  électrique  de  la  serru- 
re,  des  dispositifs  mécaniques  qui  agissent  directement 
sur  le  bouton  du  commutateur.  Mais,  avec  ces  disposi- 
tifs  mécaniques,  la  force  exercée  par  l'utilisateur  sur  le 
commutateur  peut  être  élevée  et  elle  peut  dégrader  le 
commutateur,  voire  le  détruire.  Pour  remédier  à  cet  in- 
convénient,  on  a  proposé  d'introduire,  dans  ces  dispo- 
sitifs  mécaniques,  des  ressorts  de  rappel  ou  des  leviers 
de  commande,  mais  le  système  devient  alors  compliqué 
et  coûteux.  On  peut  également  utiliser  des  commuta- 
teurs  particuliers  plus  résistants,  mais,  dans  ce  cas  éga- 
lement,  le  coût  de  la  fonction  électrique  devient  trop  éle- 
vé. 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
commande  de  commutateur,  qui  permet  de  protéger  de 
façon  simple  le  commutateur  lorsqu'une  force  trop  éle- 
vée  est  exercée  par  l'utilisateur  et  qui  permet,  par  con- 
séquent,  d'utiliser  un  commutateur  classique  peu  coû- 
teux  sans  pour  autant  réduire  la  fiabilité  à  l'usage. 

La  présente  invention  a  donc  pour  objet  un  dispositif 
de  commande  d'un  commutateur  électrique  à  deux  po- 
sitions  actionné  par  enfoncement  d'un  bouton,  caracté- 
risé  par  le  fait  qu'il  comporte,  dans  un  socle,  une  lame 
flexible  présentant  au  repos  une  courbure,  une  extrémi- 
té  de  ladite  lame  étant  fixée  sur  ledit  socle  et  l'autre  ex- 
trémité  étant  libre,  la  lame  étant  maintenue  et  guidée  au 
voisinage  de  son  extrémité  libre  par  un  guide  porté  par 
le  socle  et  disposé  transversalement  par  rapport  à  la  li- 
gne  moyenne  de  la  lame  de  façon  que,  lorsqu'une  force 
s'exerce  sur  la  face  convexe  de  la  lame,  la  lame  flexible 
se  déforme  en  restant  guidée  par  le  guide,  l'extrémité 
libre  de  la  lame  flexible  venant,  au  cours  de  cette  défor- 
mation,  s'appuyer  sur  le  bouton  du  commutateur. 

La  lame  flexible  peut  être  en  tout  matériau  flexible, 
tel  qu'une  matière  plastique,  mais  elle  est,  de  préféren- 
ce,  une  lame  métallique,  par  exemple  en  acier. 

La  courbure  de  la  lame  est  comparable  à  celle  d'une 
poutre  encastrée-appuyée.  Par  conséquent,  on  peut  uti- 
liser,  pour  déterminer  le  déplacement  quasi  linéaire  de 
l'extrémité  libre  de  la  lame  en  fonction  de  la  force  appli- 

quée  sur  la  lame,  le  même  type  de  calcul  que  celui  utilisé 
dans  le  cas  d'une  poutre. 

Le  socle  est,  de  préférence,  un  cadre  plat  muni 
d'une  ouverture  oblongue,  la  partie  centrale  de  la  lame 

s  s'étendant  longitudinalement  dans  ladite  ouverture,  la 
face  concave  de  la  lame  étant  disposée  du  côté  du  socle 
plat,  qui  porte  le  guide.  De  cette  façon,  il  est  possible 
d'atteindre  la  lame  à  travers  l'ouverture  du  socle.  La  la- 
me  s'étend,  de  préférence,  au-delà  du  socle,  de  façon 

10  que  son  extrémité  libre  soit  disposée  au-delà  du  bord 
du  socle. 

De  préférence,  la  face  du  socle  plat  disposée  du 
côté  de  la  face  convexe  de  la  lame  comporte  une  mem- 
brane  souple,  qui  obture  l'ouverture. 

15  Avantageusement,  l'extrémité  fixe  de  la  lame  est 
fixée  sur  le  socle  à  l'aide  d'un  élément  en  forme  de  coin 
dont  la  face  portant  la  lame  a  une  forme  complémentaire 
de  celle  de  la  face  convexe  de  la  lame,  ledit  élément 
étant  porté  par  la  face  du  socle  sur  laquelle  est  disposé 

20  le  guide. 
Le  guide  pour  la  lame  flexible  est  fixé  sur  le  socle 

sur  la  même  face  dudit  socle  que  la  lame,  transversale- 
ment  par  rapport  à  la  lame. 

Le  guide,  comme  indiqué  ci-dessus,  sert  à  la  fois  à 
25  maintenir  la  lame  et  à  la  guider.  De  façon  générale,  le 

guide  est  un  élément  qui  comporte  une  fente,  dans  la- 
quelle  la  lame  peut  coulisser  au  cours  de  sa 
déformation  ;  il  comporte  une  partie  cylindrique  reliée 
au  socle  par  des  pattes,  la  fente  étant  définie  entre  les 

30  pattes  et  la  partie  cylindrique.  Dans  ces  conditions,  la 
lame  est  maintenue  par  la  partie  cylindrique  et  coulisse 
sur  un  élément  de  cylindre,  ce  qui  facilite  le  coulisse- 
ment. 

Le  socle  est,  de  préférence,  fabriqué  par  moulage 
35  d'une  matière  plastique.  La  membrane  peut  être  une 

pièce  séparée,  mais  elle  est,  de  préférence,  moulée  en 
même  temps  que  le  socle  par  un  procédé  de  bi-injection. 
L'élément  en  forme  de  coin  servant  à  la  fixation  de  la 
lame  et  le  guide  peuvent  également  être  des  pièces  sé- 

40  parées  ou  des  pièces  obtenues  par  moulage  avec  le  so- 
cle. 

Selon  l'invention,  le  commutateur  et  son  dispositif 
de  commande  peuvent  être  fixés  sur  des  supports  sé- 
parés,  par  exemple  sur  des  parties  séparées  d'une  car- 

45  rosserie  automobile,  dans  la  mesure  où  le  commutateur 
est  disposé  de  façon  que  l'extrémité  libre  de  la  lame  du 
dispositif  de  commande  puisse  enfoncer  le  bouton  du 
commutateur.  De  préférence,  le  commutateur  est  fixé 
sur  le  socle  portant  la  lame. 

so  Le  dispositif  de  commande  peut  être  actionné  direc- 
tement  à  la  main  par  l'utilisateur,  celui-ci  venant  appuyer 
sur  la  lame,  éventuellement  par  l'intermédiaire  de  la 
membrane  souple.  De  préférence,  l'utilisateur  actionne 
le  dispositif  de  commande  par  l'intermédiaire  d'un  dis- 

55  positif  mécanique. 
La  présente  invention  a  également  pour  objet  une 

serrure  électrique,  en  particulier  une  serrure  pour  ac- 
tionner  un  ouvrant  de  véhicule  automobile,  ladite  serru- 
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re  comportant  un  moteur  électrique  commandé  par  un 
commutateur  à  deux  positions  actionné  par  le  dispositif 
de  commande  défini  ci-dessus. 

La  description  ci-après  d'un  mode  de  réalisation 
d'un  dispositif  de  commande  selon  l'invention,  donnée 
à  titre  illustratif  et  non  limitatif,  permettra  de  mieux  com- 
prendre  l'invention  en  se  référant  au  dessin  annexé. 

Sur  ce  dessin  : 

la  figure  1  est  une  vue  schématique  d'une  palette 
pour  portière  de  véhicule  automobile  utilisant  le  dis- 
positif  de  commande  selon  l'invention  ; 
la  figure  2  est  une  vue  latérale  du  dispositif  de  com- 
mande  selon  l'invention  ; 
la  figure  3  est  une  vue  en  plan  du  dispositif  de  com- 
mande  de  la  figure  2,  selon  lll-lll  de  la  figure  2  ; 
la  figure  4  est  une  vue  en  perspective  du  dispositif 
des  figures  2  et  3  ; 
la  figure  5  est  une  coupe  selon  V-V  de  la  figure  3. 

Le  dispositif  de  commande  selon  l'invention  est  dé- 
signé  par  1  dans  son  ensemble  ;  il  permet  de  comman- 
der  un  commutateur  2  à  deux  positions,  c'est-à-dire  un 
commutateur  dont  la  sortie  électrique  unique  peut  être 
à  un  niveau  haut  ou  à  un  niveau  bas. 

Le  dispositif  de  commande  1  comporte  une  lame 
flexible  métallique  3  préincurvée,  fixée  à  une  de  ses  ex- 
trémités  3b  sur  un  socle  4  en  matière  plastique  moulée, 
l'autre  extrémité  3a  étant  libre  et  dépassant  du  socle. 
Selon  le  mode  de  réalisation  représenté,  le  socle  4  a 
une  forme  générale  rectangulaire  ;  une  ouverture  oblon- 
gue  5,  de  forme  générale  rectangulaire,  est  ménagée 
dans  le  socle  4.  La  lame  3  s'étend  selon  l'axe  longitudi- 
nal  de  l'ouverture  5  ;  elle  est  maintenue  entre  un  élé- 
ment  en  forme  de  coin  8,  sur  lequel  elle  est  fixée  par 
son  extrémité  3b,  et  un  guide  9  ;  ledit  élément  8  et  ledit 
guide  9  sont  fixés  sur  les  petits  côtés  du  socle  4  rectan- 
gulaire.  Des  trous  6  pour  le  passage  de  vis  de  fixation 
sont  ménagés  dans  les  angles  du  socle. 

Sur  sa  face  opposée  à  celle  où  se  trouvent  le  guide 
9  et  l'élément  8,  le  socle  4  porte  une  membrane  souple 
7,  qui  a  été  obtenue  en  même  temps  que  le  socle  4  par 
un  procédé  de  bi-injection  de  matière  plastique.  La  par- 
tie  de  faible  épaisseur  de  l'élément  en  forme  de  coin  8 
est  disposée  à  une  extrémité  de  l'ouverture  5  du  socle 
4.  La  pente  de  l'élément  en  forme  de  coin  8  est  déter- 
minée  de  façon  à  correspondre  à  l'inclinaison  de  l'extré- 
mité  3b  de  la  lame  incurvée  3. 

Le  guide  9  comporte  une  partie  cylindrique  10  pa- 
rallèle  à  un  petit  côté  du  socle  4  et  fixée  sur  le  socle  par 
deux  pattes  11.  Une  fente  1  2  est  ainsi  obtenue  entre  la 
partie  cylindrique  10,  le  socle  4  et  les  pattes  11  ;  l'extré- 
mité  libre  3a  de  la  lame  3  est  glissée  dans  cette  fente. 
De  cette  façon,  la  lame  est  maintenue  en  place  par  la 
partie  cylindrique  10  et  elle  est  susceptible  de  coulisser 
librement  dans  la  fente  12. 

Le  commutateur  2  est  fixé  sur  le  petit  côté  du  socle 
4  où  se  trouve  l'extrémité  libre  3a  de  la  lame.  Il  comporte 

un  bouton  d'actionnement  par  enfoncement  13  et  des 
bornes  14  permettant  de  le  relier  électriquement  à  une 
source  d'électricité  (non  représentée)  et  à  un  moteur 
électrique  (non  représenté).  Le  bouton  13  est  disposé 

s  de  façon  que  l'extrémité  libre  3a  de  la  lame  3  puisse 
venir  appuyer  sur  ledit  bouton  13  lorsque  la  lame  est 
déformée  comme  indiqué  ci-après. 

Le  fonctionnement  du  dispositif  décrit  est  le  suivant. 
L'utilisateur  exerce  directement  ou  indirectement  sur  la 

10  lame  3  une  force  F  qui  a  tendance  à  faire  diminuer  la 
courbure  de  la  lame  3.  Cette  force  est  appliquée  à  tra- 
vers  l'ouverture  5  du  socle  4  par  l'intermédiaire  de  la 
membrane  souple  7.  Sous  l'action  de  la  force  F,  la  lame 
3  se  déforme  en  s'aplatissant  et  coulisse  dans  la  fente 

15  12  du  guide  9.  Sous  l'effet  de  cette  déformation,  l'extré- 
mité  libre  3a  de  la  lame  3  se  rapproche  du  bouton  1  3  du 
commutateur  2  et  l'enfonce  dans  le  corps  du 
commutateur  ;  la  position  de  la  lame  3  après  déforma- 
tion  est  indiquée  en  traits  mixtes  sur  la  figure  2  :  le  com- 

20  mutateur  est  alors  actionné.  Quelle  que  soit  la  force  F 
exercée  par  l'utilisateur,  la  force  exercée  sur  le  bouton 
13  est  limitée  par  le  fait  que  la  lame  3  agit  comme  un 
ressort  et  que  le  déplacement  de  l'extrémité  3a  de  la 
lame  3  est  autorisé  par  le  guide  9.  Lorsque  l'utilisateur 

25  cesse  d'appuyer,  la  lame  3  reprend  par  élasticité  sa 
courbure  d'origine. 

La  figure  1  représente  schématiquement  une  palet- 
te  permettant  l'ouverture  d'une  portière  d'automobile  uti- 
lisant  le  dispositif  de  commande  1  représenté  sur  le 

30  dessin  ;  le  dispositif  de  commande  1  est  alors  actionné 
par  un  système  mécanique.  Dans  le  mode  de  réalisation 
représenté,  la  carrosserie  1  5  de  la  portière  comporte  un 
renfoncement  16  dans  lequel  est  fixé  une  palette  17 
dont  une  extrémité  est  libre  et  dont  l'autre  extrémité  est 

35  articulée  à  un  levier  18  de  forme  angulaire  dont  l'extré- 
mité  libre  vient  appuyer  sur  la  lame  3  du  dispositif  de 
commande  1  . 

Revendications 

1.  Dispositif  de  commande  (1)  d'un  commutateur  (2) 
électrique  à  deux  positions  actionné  par  enfonce- 
ment  d'un  bouton  (13),  caractérisé  par  le  fait  qu'il 
comporte,  dans  un  socle  (4),  une  lame  flexible  (3) 
présentant  au  repos  une  courbure,  une  extrémité 
(3b)  de  ladite  lame  étant  fixée  sur  ledit  socle  et 
l'autre  extrémité  (3a)  étant  libre,  la  lame  (3)  étant 
maintenue  et  guidée  au  voisinage  de  son  extrémité 
libre  (3a)  par  un  guide  (9)  porté  par  le  socle  (4)  et 
disposé  transversalement  par  rapport  à  la  ligne 
moyenne  de  la  lame  de  façon  que,  lorsqu'une  force 
(F)  s'exerce  sur  la  face  convexe  de  la  lame  (3),  la 
lame  flexible  se  déforme  en  restant  guidée  par  le 
guide  (9),  l'extrémité  libre  (3a)  de  la  lame  flexible 
(3)  venant,  au  cours  de  cette  déformation,  s'ap- 
puyer  sur  le  bouton  (1  3)  du  commutateur  (2). 
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2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé  par 
le  fait  que  la  lame  flexible  (3)  est  une  lame  métalli- 
que. 

3.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  ou  2,  ca-  s 
ractérisé  par  le  fait  que  le  socle  (4)  est  un  cadre  plat 
muni  d'une  ouverture  oblongue  (5),  la  partie  centra- 
le  de  la  lame  (3)  s'étendant  longitudinalement  dans 
ladite  ouverture,  la  face  concave  de  la  lame  (3) 
étant  disposée  du  côté  du  socle  plat  (4),  qui  porte  10 
le  guide  (9). 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé  par 
le  fait  que  la  face  du  socle  plat  (4)  disposée  du  côté 
de  la  face  convexe  de  la  lame  (3)  comporte  une  15 
membrane  souple  (7),  qui  obture  l'ouverture  (5). 

5.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  4,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  l'extrémité  fixe  (3b)  de  la 
lame  (3)  est  fixée  sur  le  socle  (4)  à  l'aide  d'un  élé-  20 
ment  en  forme  de  coin  (8)  dont  la  face  portant  la 
lame  (3)  a  une  forme  complémentaire  de  celle  de 
la  face  convexe  de  la  lame,  ledit  élément  (8)  étant 
porté  par  la  face  du  socle  (4)  sur  laquelle  est  dispo- 
sé  le  guide  (9).  25 

6.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  5,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  le  guide  (9)  est  un  élément 
qui  comporte  une  fente  (12),  dans  laquelle  la  lame 
(3)  peut  coulisser  au  cours  de  sa  déformation.  30 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractérisé  par 
le  fait  que  le  guide  (9)  comporte  une  partie  cylindri- 
que  (10)  reliée  au  socle  (4)  par  des  pattes  (11),  la 
fente  (12)  étant  définie  entre  les  pattes  (11)  et  la  35 
partie  cylindrique  (10). 

8.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  7,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  le  socle  (4)  est  fabriqué  par 
moulage  de  matière  plastique.  40 

9.  Dispositif  selon  les  revendications  4  et  7  prises  en 
combinaison,  caractérisé  par  le  fait  que  le  socle  (4) 
et  la  membrane  (7)  sont  obtenus  d'une  seule  pièce 
par  moulage  par  un  procédé  de  bi-injection.  45 

10.  Serrure  électrique  pour  actionner  un  ouvrant  de  vé- 
hicule  automobile,  ladite  serrure  comportant  un  mo- 
teur  électrique  commandé  par  un  commutateur  (2) 
à  deux  positions,  caractérisée  par  le  fait  que  le  corn-  so 
mutateur  (2)  est  actionné  par  un  dispositif  de  com- 
mande  (1)  tel  que  défini  dans  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  9. 
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